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ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

               

PROCES-VERBAL

L’an deux mille vingt,  le 5 septembre à 19 heures 30, les membres des Archers du

Cœur de Nacre, se sont réunis à Luc sur Mer, Salle du Parc de la Baleine, rue de la Mer, sur

convocation du Président du Conseil d’Administration en date du 19 août 2020.

L’assemblée  est  présidée  par  Jean  Luc  DELANOË,  en  sa  qualité  de  Président  et  le

secrétariat est assuré par Daniel DUVAL, Vice-Pésident et Secrétaire Général.

L'Association est composée de 78 membres dont 48 ont le pouvoir de voter. Après

vérification de la feuille de présence et d'émargement, et la validation des pouvoirs qui ont

été donnés par 6 archers, le Président indique que l’assemblée est régulièrement constituée,

conformément aux articles 8 et 9 des statuts de l’association (*), et qu’elle peut valablement

délibérer et prendre des décisions à la majorité requise.

(*)Rappel :

(Article 8     :L'Assemblée Générale de l'association est composée de tous les membres

prévus au premier alinéa de l'Article 2, membres actifs à jour de leurs cotisations, membres

d'honneur et  membres bienfaiteurs.  Les membres âgés de seize ans au moins au jour de

l'Assemblée prennent part aux votes.)

(Article 9     : Pour la validité des délibérations, la présence du quart des membres visés à

l'Article 8 est nécessaire.)

Le  Président  remercie  l’ensemble  des  26  membres  présents  à  cette  assemblée

générale ordinaire.

Puis, il rappelle que l’ordre du jour de la présente réunion est le suivant :

 Rapport moral,

 Rapport financier,

 Questions et points divers.

Les Archers du Cœur de Nacre
Président Jean Luc DELANOË

Maison des Associations, 4 place des Marronniers, 14440 DOUVRES LA DELIVRANDE
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Rapport Moral

Retour sur la fin de la Saison sportive 2018/2019     :

Lors de notre dernière A.G.O. Qui s'est tenue en mars 2019 sous la présidence de Laurence

REYNAUD, l'ensemble des résultats  sportifs de la saison hivernale y ont été évoqués...  Un

complément sur la saison estivale est à apporter :

Le 14 avril, s'est déroulé le Championnat départemental et régional de Tir Nature 

(Blasons animaliers) à St Germain le Vasson avec :

Tatiana CHAZEL 3ème

Pascal MEYER 3ème (A.D.)

Claude HETTIET 1er (C.O.)

Le 28 avril, s'est déroulé le championnat départemental et régional de Tir Campagne 

(Blasons noirs et jaunes sur parcours) à St Germain le Vasson avec :

Marius HELAINE 1er

Pascal MEYER  3ème

Tatiana CHAZEL 2ème

Marc MOREL 2ème

Claude HETTIET 2ème

Du 18 mai au 22 septembre, s'est déroulé le Championnat départemental et régional 

de Tir Beursault à Argence avec :

Elise MARIE 3ème

Pascal MEYER 2ème

Markyann BENOIST 3ème

Colette PETIT 1ère

Le 26 mai, s'est déroulé à HSC le Championnat départemental TAE (50 mètres) avec : 

Laurence REYNAUD 3ème

Le 2 juin, s'est déroulé à Condé sur Noireau le championnat départemental Tir 3D 

avec :

Julie MOTROT 1ère

Marc MOREL 1er

Claude HETTIET 1er (C.O.)

Claude HETTIET 2ème (BB)

Simon REYNAUD 2ème

Tatiana CHAZEL 2ème

Pascal MEYER 2ème

Pascal MEYER 2ème (AD)

Le 29 juin, s'est déroulé à Houlgate le championnat régional de TAE avec :

Colette PETIT 1ère (CO)

Les Archers du Cœur de Nacre
Président Jean Luc DELANOË

Maison des Associations, 4 place des Marronniers, 14440 DOUVRES LA DELIVRANDE



                
Association Loi 1901 n°W142010102                                    Agrément FFTA n° 0914023

Agrément Jeunesse & Sports N° 14 14 09                              LES ARCHERS DU COEUR DE NACRE SIRET n° 793 448 051 00011

Saison 2019/2020

Les effectifs du club

La saison se termine avec 78 adhérents (10% de moins que la saison précédente) avec 

une répartition de 33 jeunes et 45 adultes, 21 dames et 57 hommes...

En terme de répartition territoriale, 32 adhérents sont Douvrais, 29 résident dans les 

communes de l'intercommunalité et 17 résident dans des communes environnantes 

de l'intercommunalité...

Fonctionnement structurel et technique

Sur les deux sites (Douvres et Luc) les lieux de pratique ainsi que les créneaux 

d'entraînement n'ont pas évolué par rapport à la saison précédente...

L'aire de tir extérieure à Luc est maintenant pourvue d'un chalet qui reste à 

consolider pour la saison prochaine et qui servira de local d'accueil... Ce chalet a été 

fourni et amené sur site par la Commune de Luc ...

 Le gymnase CHABRIAC est maintenant muni de 3 murs de tir dont un est affecté 

particulièrement aux tireurs à l'arc à poulies... Les matériaux nécessaires à leurs 

structures ont été fourni par la Commune de Luc et la construction et mise en place 

par les Archers sous la direction du Président ... 

Formation Entraîneur :

Markyann BENOIST suit une formation d'entraîneur fédéral et Marc MOREL, 

actuellement entraîneur fédéral suit les stages de formation continue.

Communication :

Comme vous le savez, Pascal GAUNEAU a pris la gestion de la communication 

au moyen de notre site WEB. Nous sommes passés de la version gratuite à la 

version premium plus efficace...

Labels :

Nous étions titulaire du Label Bronze... La FFTA ayant décidé de valoriser les 

clubs d'une manière différente avait décidé de supprimer ce type de labels à 

compter du 31 août 2020... Toutefois, et en raison de la crise sanitaire les 

existants sont prorogés jusqu'au 31 août 2021 ... 

Les nouveaux labels seront de 4 niveaux :

Niveau 1 : LABEL ESPOIR

Niveau 2 : LABEL AMBITION

Niveau 3 : LABEL EXCELLENCE

Niveau 4 : LABEL ELITE

Les Archers du Cœur de Nacre
Président Jean Luc DELANOË

Maison des Associations, 4 place des Marronniers, 14440 DOUVRES LA DELIVRANDE
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Par contre, les projets associatifs des clubs et leurs contenus devront être 

beaucoup plus performants pour les obtenir... Affaire à suivre !!

Actions et Prestations

En Juillet et Août 2019, deux journées d'initiation ont été réalisées au Camping 

La Capricieuse à LUC pour un montant de 600,00 €.

Une initiation au tir à l'arc a été proposée à un groupe de jeunes femmes qui 

''enterraient une vie de jeune fille'' avec une participation financière volontaire qui 

s'est montée à 150,00 €.

Suite à un souhait de la Gendarmerie de DLD, une après-midi d'initiation leur a été 

proposée avec une participation financière de 90,00 €.

Le 24 avril 2019, en partenariat avec le CD14, une journée d'initiation a été organisée 

par le C.D.S.A. au Gymnase CHABRIAC.

Participations aux compétitions et résultats

Cette saison sportive qui s'est achevée après le Championnat régional à Carpiquet les 

15 et 16 février 2020 en raison de la Pandémie du covid 19, a tout de même été 

profitable  à l'ensemble de nos archères et archers...

Pour cette saison hivernale, 140 inscriptions aux différentes compétitons en salle ont 

été validées avec 63 podiums obtenus dans le cadre des concours sélectifs et des 

championnats et qui se répartissent de la façon suivante :

Pour les concours sélectifs, 22 premières places, 21 secondes places et 14 

troisièmes places...

Pour les championnats du Calvados :

Lucie MEYER BACH, catégorie Poussin, Championne du Calvados,

Elise MARIE, catégorie S1, Championne du Calvados (BB)

Philippe OUIN, Catégorie S3, Champion du Calvados (CO)

Pascal MEYER, S1, Classique,seconde place du Championnat,

Julie SELLEM, troisiéme place du Championnat,Benjamine, Classique,

Thomas HELYE, troisième également, Benjamin, Classique,

Marc MOREL, troisième également, S2, BB.

Les 14 et 15 décembre 2019, nous avons organisé notre concours qui s'est déroulé 

Salle CHABRIAC à Luc sur mer... Ce fut une belle rencontre appréciée par tous les 

participants au nombre de 170, les élus des deux communes, le Conseiller 

Départemental Cedric Nouvelot, le député BOUIX et par tous les bénévoles...

Le concours promotionnel a été annulé ainsi que notre concours TAE qui devait avoir 

lieu les 11 et 12 juillet 2020...

Les Archers du Cœur de Nacre
Président Jean Luc DELANOË
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SAISON 2020/2021

Projets

Un projet de mise en place de séances de formation, relatives aux réglages et au  

maintien du matériel d'archerie, est à l'étude. Ces séances pourraient être organisées 

les samedi et dimanche selon un calendrier à établir et en fonction des disponibilités 

des structures...

Un projet portant sur le changement de nos tenues est à l'étude...

Un projet portant sur la possibilité de pratiquer le Tir Campagne et le Tir Nature est à 

l'étude.  Cette  pratique  se  déroulerait  au  Bois  des  Enfants  situé  sur  la  route  de  

Courseulles. Un accord de principe a été donné par Monsieur le Maire de Douvres la 

Délivrande... 

Un projet de recherche de sponsors a été initié par un de nos archers, Pierre Louis  

GARNIER dans le cadre de ses études commerciales.

Fonctionnement structurel et technique

Pour cette nouvelles saison, les créneaux du gymnase de la Maîtrise sont identiques à 

ceux de la saison dernière...

Lundi 17.30 / 19.30

Jeudi 20.00 / 22.00

Samedi 10.30 / 12.30

Pour l'utilisation du Gymnase Chabriac, les créneaux sont les suivants :

Lundi 9.00 / 12.30

Mercredi 13.30 / 16.00

Jeudi 17.00 / 19.00

Vendredi   9.00 / 12.00

Samedi 12.00 / 13.30

Une  nouvelle  demande  a  été  adressée  à  Monsieur  ADAM,  Maire  adjoint  aux  

Associations de DLD pour qu'une armoire puisse être mise en place au Gymnase de la 

Maîtrise...( A suivre). Seront également à négocier une zone de rangement correcte, la 

pose d'un éclairage des cibles, la réalisation d'un second mur de tir et un meilleur  

fonctionnement du chauffage...

Gestion des Adhérents

Pour  cette  nouvelle  saison,  le  montant  des  licences  sera  augmenté  d'1  €.  Cette  

augmentation concerne la part revenant au Comité Régional...

Les Archers du Cœur de Nacre
Président Jean Luc DELANOË

Maison des Associations, 4 place des Marronniers, 14440 DOUVRES LA DELIVRANDE



                
Association Loi 1901 n°W142010102                                    Agrément FFTA n° 0914023

Agrément Jeunesse & Sports N° 14 14 09                              LES ARCHERS DU COEUR DE NACRE SIRET n° 793 448 051 00011

Rapport financier

Christian MALHERBE, le Trésorier, présente le rapport financier.

Le compte d'exploitation de l'année 2019

DEPENSES en € RECETTES en €

Achats investissements 5 785,45 Cotisations club 2 827,00

Rétrocession licences 5 087,00 Recettes licences FFTA 4 909,00

Petits matériels archerie club 2 555,90 Recettes licences FFTA découverte 57,00

Affiliation Handisport 28,50 Recette licence FFH 28,50

Dépenses manifestations extérieures 570,00 Subvention départementale 443,00

Dépenses Concours salle 337,15 Subvention Mairie DLD 728,30

Dépenses Polos 136,36 Subvention Mairie DLD 1 100,00

Festivités internes 18,48 Subvention Mairie LUC 889,70

Déplacement AG FFTA Paris 98,00 Sponsor SERFINOR 400,00

Pot AGO 31,01 Sponsor Casino de Luc 450,00

Pots divers 28,73 Rembst inscriptions annulées 31,00

Site Internet 129,00 Rembst polos 136,00

Pharmacie 22,19 Rembst distinctions 198,00

Fournitures de Bureau 81,24 Demo La Capricieuse Luc s/mer 600,00

Démo Handisport 88,58 Démo particulier Langrune 300,00

Frais bancaires 20,00 Démo enterrement  jeune fille 150,00

Démo La Baronnie DLD 64,00

Recette concours Salle 1 496,20

Intérets Livret Bleu CCM 1,59

Résultat déficit de l'exercice 208,30

Total Dépenses 15 017,59 Total Recettes 15 017,59

Compte Crédit Mutuel  01 01 2019   3 408,92  Compte Crédit Mutuel 31 12 2019     3 194,13 

Livret Crédit Mutuel   01 01 2019      212,84  Livret Crédit Mutuel     31 12 2019         214,43

  3 621,76        3 408,56

Caisse au 01 01 2019           0,00 Caisse au 31 12 2019   4,90

 ------------        ------------

 3 621,76 €     3 416,46 € 

Diminution de        208,30 €

Les Archers du Cœur de Nacre
Président Jean Luc DELANOË
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La lecture et les explications apportées par le trésorier ne génère aucune question de 

la part de l'Assemblée qui lui donne son quitus.

Compte tenu de la date de la tenue de cette Assemblée Générale Ordinaire, un budget

prévisonnel au titre de l'année 2020 n'a pu être présenté en début d'année... A la date du 12 

septembre 2020, le compte bancaire présente un solde de 1 130,00 € et le compte d'épargne 

un solde de 214,43 €.

Lors de la prochaine Assemblée Générale ordinaire qui devrait se dérouler en Février 

2021 un état exaustif du bilan 2020 sera présenté.

Questions diverses

Deux questions posées par Pascal MEYER :

''Une ristourne exceptionnelle de 15,00 € sur le tarif normal de la part Club pourrait-

elle être faite  pour les demandeurs en réinscription vu que la saison 2019 a été amputée 

d'environ 50 %...''

Le Conseil d'Administration, lors de sa réunion du 2 septembre 2020, de façon 

unanime, n'a pas retenu cette proposition.

''L'engagement portant sur la fourniture d'arc 21'' pour les poussins a-t-il été tenu ?''

L'achat de deux arcs complémentaires de dimension 21'' a été réalisé.

Aucun autre point n'est soulevé, la séance est levée à 21 heures 15.

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent  procès-verbal  signé par le Président,

et le  Secrétaire.

Le  Président, Le  Secrétaire,

Les Archers du Cœur de Nacre
Président Jean Luc DELANOË

Maison des Associations, 4 place des Marronniers, 14440 DOUVRES LA DELIVRANDE


